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AGEROUTE SENEGAL 
(Agence des Travaux et de Gestion des Routes) 

 

 

 
 

 
AVIS NATIONAL DE SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET   

 
 

Sources de financement : 

Accord de Prêt de la BOAD :2021081/PR SN 2022 09 00 du 18 mai 2022 

 

SELECTION DE CANDIDATS EN VUE DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA COMPOSANTE 

SUIVI – EVALUATION   DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE L’AUTOUROUTE DAKAR 

– SAINT LOUIS  

SECTION 2 : MEKHE – SAINT LOUIS 

LOT 1.1 : MEKHE - NDANDE (19 km) 

 

DATE :            02 février 2024 

 

République du Sénégal 

Un Peuple – Un But – Une Foi 

______ 

Ministère des Infrastructures, des 

Transports Terrestres et du 

Désenclavement 

 

 

 

Banque Ouest Africaine pour 

le Développement  



 

Avis de sollicitation de manifestations d’intérêt Page 2 

 

 

 DESCRIPTION DU PROJET 
1. Type de marché : forfaitaire   

 
2. Description du marché 

Les services comprennent le suivi et évaluation des travaux d’une autoroute en 2x2 voies entre 

Mékhé et Ndande sur un linéaire d’environ 19 km pour une durée prévisionnelle de 24 mois. Les 

principales activités du Consultant consisteront à l’établissement de la situation de référence et 

l’évaluation finale à la fin des travaux. 

3. Nombre et intitulé des lots : Le présent appel d’offres est en lot unique 

 

4. Budget maximal : vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA  

  

 CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 

5. Éligibilité 

 
La participation au marché est ouverte aux personnes morales de la zone de l’UEMOA (participant 
soit individuellement, soit dans un groupement - consortium – de soumissionnaires) éligibles 
conformément au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation de marchés et règles 
d'attribution des contrats financés par la Banque ouest africaine de développement, disponible à 
l’adresse www.boad.org/politiques-procédures-directives. 

 

La participation d'une entité inéligible entraînera l'élimination automatique de l'offre concernée.  

 

6. Nombre d'offres  

 

Une personne morale ne peut pas soumettre plus d'une offre, quelle que soit la forme de sa 

participation (soit individuellement, soit dans un groupement - consortium – de soumissionnaires). 

Dans le cas où une personne physique ou morale soumettrait plus d’une offre, toutes les offres 

auxquelles cette personne participe seront éliminées. 

 

 

7. Situations d'exclusion 

 

Dans le formulaire de soumission, les soumissionnaires doivent soumettre une déclaration signée, 

incluse dans le formulaire standard de soumission, selon laquelle ils ne se trouvent dans aucune 

des situations visées au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation de marchés et règles 

d'attribution des contrats financés par la Banque ouest africaine de développement. 

 

8. Possibilités de sous-traitance 

La sous-traitance est autorisée à concurrence de 40 % de la valeur du marché. 

 

 CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES OPÉRATIONS 

 

 
9. Date prévue de commencement du marché : Le démarrage des travaux est prévu à la signature 

http://www.boad.org/politiques-procédures-directives
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du contrat. 

 
10. Durée de mise en œuvre du marché : 26 mois 
 

 CRITÈRES DE SÉLECTION ET D'ATTRIBUTION 
11. Critères de sélection 
 
Les critères de sélection suivants seront appliqués aux soumissionnaires. Dans le cas où les offres 

seraient soumises par un consortium, ces critères de sélection s'appliqueront au consortium dans 

son ensemble : 

 

1) Capacité économique et financière:  

a) Avoir un chiffre d’affaires moyen annuel des activités de supervision de 

travaux, au cours des trois (3) dernières années de 2020, 2021 et 2022 au moins 

égale à trente-sept millions cinq cent mille  (37 500 000) F CFA. 

b) Avoir une trésorerie et des équivalents de trésorerie de début et de fin d'exercice 

doivent être globalement excédentaires. 

2) Capacité professionnelle:  

a) Avoir un agrément (attesté par le registre de commerce, la carte d’opérateur 

etc.) autorisant le candidat à opérer dans le domaine de la mission ; 

b) Avoir au moins 20% de l'ensemble des effectifs du soumissionnaire 

travaillant cette année (2023) dans des domaines en rapport avec le présent 

marché qui sont permanents, 

c) Disposer parmi le personnel permanent d'un Spécialiste en suivi évaluation, 

de niveau BAC+5 au moins, avec une expérience professionnelle minimale 

de dix (10) ans dans le domaine du suivi-évaluation 

3) Capacité technique:  

a) Le candidat doit avoir au cours des cinq (05) dernières années (2023, 2022, 

2021, 2020 et 2019) avec au moins deux (02) références de suivi évaluation 

d’un montant égal au moins au budget maximal de la mission, annoncé dans 

l’AMI dont, au moins, un (01) projet routier. 

 

12. Critères d'attribution 

Les candidats remplissant les critères évoqués ci-dessus sont sélectionnés pour la phase DP. Le 

marché sera attribué à la économiquement avantageuse 

. 
 

 SOUMISSION DE LA MANIFESTATION D’INTERÊT 
 
13. Date limite de réception des manifestations d’intérêt 

 

La date limite pour la réception des manifestations d’intérêt :  Mardi 20 février 2024 à 11 heures 

30 minutes. 

14. Modalités de présentation des manifestations d’intérêt et renseignements à fournir 
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Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées uniquement au moyen du Formulaire de 

soumission standard, disponible auprès de l’Autorité contractante. Tout document supplémentaire 

(brochure, lettre, etc.) joint à l'offre (en dehors des documents demandés dans ledit Formulaire) ne 

sera pas pris en considération. 

 

15. Modalités d'envoi des manifestations d’intérêt 

 

Les candidats intéressés peuvent solliciter et obtenir des informations complémentaires sur la 

mission, du lundi au vendredi entre 9H00 et 17H00 , auprès de l’Autorité contractante, par mail à 

l’adresse bba@ageroute.sn, rndour@ageroute.sn, sandiaye@ageroute.sn 
 

Les candidats intéressés par le présent appel à manifestations d’intérêt sont invités à envoyer leurs 

dossiers, en français, en précisant l’objet "Réponse à l’avis d’appel à manifestation d’intérêt – 

SELECTION DE CANDIDATS EN VUE DE LA  MISE EN ŒUVRE DE LA COMPOSANTE 

SUIVI – EVALUATION   DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE L’AUTOUROUTE 

DAKAR – SAINT LOUIS :SECTION 2 : MEKHE – SAINT LOUIS : LOT 1.1 : MEKHE - 

NDANDE (19 km) », au plus tard le mardi 20 février 2024 à 11 heures 30 minutes à l’adresse 

ci-dessous : 

 

Secrétariat de la Cellule de Passation des Marchés de l’AGEROUTE Sénégal  

Rue F x David DIOP, Fann résidence – Dakar, Tel : (221) 33 869 07 51 

Les manifestations d’intérêt reçues après la date et l’heure limites susvisées ne seront pas 

examinées. 

16. Debriefing 

Tout consultant qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles sa manifestation d’intérêt (et 
plus tard son offre) n’a pas été retenue doit en faire la demande. L’autorité contractante 
communiquera dans les plus brefs délais par écrit l’explication du rejet de la manifestation d’intérêt 
(ou de l’offre). Si le soumissionnaire fait la demande d’assister à une réunion de débriefing, il 
devra en assumer tous les coûts. 

 

17. Langue  

 

Toutes les communications par écrit pour cette procédure d’appel d’offres et ce marché doivent 

être en français.  

 

18. Base juridique 

 

Le Guide des Procédures de passation de marchés et règles d'attribution des contrats financés par 

la Banque ouest africaine de développement, disponible à l’adresse www.boad.org/politiques-

procédures-directives. 

mailto:bba@ageroute.sn
mailto:rndour@ageroute.sn

